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(54) Installation de remplissage en liquide, tel que peinture, de récipient aérosol

(57) L’invention concerne une installation de remplis-
sage en liquide de récipient aérosol, du type comprenant
au moins un bâti (1), des moyens (3A, 3B) de maintien,
de manière amovible, d’un godet (10) de liquide de rem-
plissage sur le bâti (1) en un emplacement (4) situé au-
dessus de l’emplacement (5) de récipient aérosol, un élé-
ment pousseur (6) à tête (7) de piston amovible et des
moyens indicateurs de l’absence de fixation de la tête
(7) de piston sur l’élément pousseur (6).

Cette installation est caractérisée en ce que les
moyens indicateurs de l’absence de fixation de la tête
(7) de piston sur l’élément pousseur (6) affectent la forme
d’une butée (8) mobile entre une position active, dans
laquelle ladite butée (8) est disposée sur la trajectoire
suivie par ledit godet (10) lors de sa mise en place dans
son emplacement sur le bâti (1) et empêche ladite mise
en place, et une position inactive, dans laquelle ladite
butée (8) autorise ladite mise en place, cette butée (8),
rappelée en position active, étant maintenue en position
inactive par la tête (7) de piston, à l’état fixé de la tête (7)
de piston sur l’élément pousseur (6).
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
de remplissage en liquide, tel que peinture, de récipient
aérosol, du type comprenant au moins un bâti, des
moyens de maintien, de manière amovible, d’un godet
de liquide de remplissage sur le bâti en un emplacement
situé au-dessus de l’emplacement de récipient aérosol,
généralement dans une position de contact avec la valve
dudit récipient, un élément pousseur à tête de piston
amovible et des moyens indicateurs de l’absence de fixa-
tion de la tête de piston sur l’élément pousseur, ledit élé-
ment pousseur étant déplaçable axialement dans ledit
godet pour provoquer, par poussée sur ledit liquide, le
transfert de ce liquide, à travers un orifice du godet, dans
le récipient aérosol, la tête de piston amovible étant dé-
solidarisée de l’élément pousseur à l’intérieur du godet
avant retrait de l’élément pousseur dudit godet.
[0002] Des installations du type mentionné ci-dessus
sont décrites dans les brevets US-4.938.260, US-
3.651.836, CH-458.965 et EP-0.440.477.
[0003] Un exemple d’une telle installation est notam-
ment décrit dans la demande internationale PCT WO
2007 034043. Une telle installation se caractérise par le
fait que l’élément pousseur est équipé d’une tête de pis-
ton, amovible, désolidarisable de l’élément pousseur à
l’intérieur du godet avant retrait de l’élément pousseur
dudit godet, de manière à maintenir l’élément pousseur
exempt de salissure au cours de sa course. Grâce à cette
conception, à l’issue de l’opération de remplissage, on
évite à l’opérateur toute opération de nettoyage de l’ins-
tallation puisque tout contact entre l’installation et le li-
quide de remplissage s’opère par l’intermédiaire de la
tête de piston amovible constituant un consommable de
ladite installation. Toutefois, cet objectif n’est pas atteint
lorsque l’opérateur oublie, avant l’opération de remplis-
sage ou de transfert, d’équiper l’élément pousseur de sa
tête de piston amovible. Dans ce cas, l’élément pousseur
est en contact direct avec le liquide de remplissage lors
de son mouvement de va-et-vient et doit être nettoyé
après transfert du liquide du godet vers le récipient aé-
rosol.
[0004] Pour résoudre ce problème, il a été imaginé de
ménager, dans l’élément pousseur formant piston, des
canaux débouchant à l’air libre, lesdits canaux empê-
chant, en l’absence de la tête de piston venant fermer
lesdits canaux, toute montée en pression des chambres
d’actionnement du piston rendant alors impossible l’opé-
ration de transfert. L’inconvénient d’une telle solution est
qu’elle oblige à disposer d’un élément pousseur de con-
ception complexe et à fonctionnement nécessairement
pneumatique. En outre, l’air introduit dans les canaux
vient, en présence de la tête de piston, prendre appui
sur ladite tête au risque de la désolidariser de manière
intempestive du reste de l’élément pousseur.
[0005] Un but de la présente invention est de proposer
une installation de remplissage de type précité dont la
conception des moyens indicateurs de l’absence de fixa-

tion de la tête de piston sur l’élément pousseur sont de
conception simplifiée, lesdits moyens n’ayant aucune in-
cidence sur le fonctionnement intrinsèque de l’élément
pousseur.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une installa-
tion de remplissage en liquide, tel que peinture, de réci-
pient aérosol, du type comprenant au moins

- un bâti,
- des moyens de maintien, de manière amovible, d’un

godet de liquide de remplissage sur le bâti en un
emplacement situé au-dessus de l’emplacement de
récipient aérosol, généralement dans une position
de contact avec la valve dudit récipient,

- un élément pousseur à tête de piston amovible et
- des moyens indicateurs de l’absence de fixation de

la tête de piston sur l’élément pousseur, ledit élément
pousseur étant déplaçable axialement dans ledit go-
det pour provoquer, par poussée sur ledit liquide, le
transfert de ce liquide, à travers un orifice du godet,
dans le récipient aérosol, la tête de piston amovible
étant désolidarisée de l’élément pousseur à l’inté-
rieur du godet avant retrait de l’élément pousseur
dudit godet,

caractérisée en ce que les moyens indicateurs de l’ab-
sence de fixation de la tête de piston sur l’élément pous-
seur affectent la forme d’une butée mobile entre une po-
sition active, dans laquelle ladite butée est disposée sur
la trajectoire suivie par ledit godet lors de sa mise en
place dans son emplacement sur le bâti et empêche la-
dite mise en place, et une position inactive, dans laquelle
ladite butée autorise ladite mise en place, cette butée,
rappelée en position active, étant maintenue en position
inactive par la tête de piston, à l’état fixé de la tête de
piston sur l’élément pousseur.
[0007] Grâce à la présence d’une butée mobile for-
mant obstacle à la mise en place du godet, dans ou sur
le bâti en l’absence de la fixation de la tête de piston sur
l’élément pousseur, tout risque de salissure de l’élément
pousseur par oubli de la fixation de la tête de piston sur
ledit élément est évité.
[0008] L’invention sera bien comprise à la lecture de
la description suivante d’exemples de réalisation, en ré-
férence aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 représente une vue en perspective d’une
installation de remplissage en liquide conforme à l’in-
vention en position éclatée des éléments la
constituant ;

la figure 2 représente une vue en coupe d’une ins-
tallation de remplissage conforme à l’invention en
position active de la butée ;

la figure 3 représente une vue en coupe d’une ins-
tallation de remplissage conforme à l’invention en
position inactive de ladite butée avant transfert du

1 2 
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liquide de remplissage du godet vers le récipient aé-
rosol et

la figure 4 représente une vue en coupe d’une ins-
tallation de remplissage conforme à l’invention en
position active de ladite butée après transfert du li-
quide de remplissage du godet vers le récipient aé-
rosol et désolidarisation de la tête de piston de l’élé-
ment pousseur.

[0009] Comme mentionné ci-dessus, l’installation de
remplissage, objet de l’invention, est plus particulière-
ment destinée à permettre le remplissage en liquide, en
particulier en peinture, de récipient aérosol 12 se pré-
sentant généralement sous forme d’un corps cylindrique
muni à sa partie supérieure d’une valve. Cette valve est
surmontée d’un diffuseur amovible permettant de diffu-
ser dans l’atmosphère le liquide contenu à l’intérieur du
récipient aérosol. Cette diffusion est obtenue à l’aide d’un
gaz propulseur contenu à l’intérieur du récipient aérosol.
Le remplissage du récipient aérosol en liquide à projeter
s’effectue par la valve du récipient aérosol. Le remplis-
sage nécessite une installation de remplissage conforme
à l’invention.
[0010] Cette installation de remplissage comprend
classiquement un bâti 1, des moyens 3A, 3B de maintien,
de manière amovible, d’un godet 10 de liquide de rem-
plissage sur le bâti 1 en un emplacement 4 situé au-
dessus de l’emplacement 5 de récipient aérosol, géné-
ralement dans une position de contact avec la valve dudit
récipient, un élément pousseur 6 à tête 7 de piston amo-
vible et des moyens indicateurs de l’absence de fixation
de la tête 7 de piston sur l’élément pousseur 6. Cet élé-
ment pousseur 6 est déplaçable axialement dans le go-
det 10 pour provoquer, par poussée sur ledit liquide, le
transfert de ce liquide, à travers un orifice 11 du godet,
dans le récipient aérosol. La tête 7 de piston amovible
est, quant à elle, désolidarisée de l’élément pousseur 6
à l’intérieur du godet 10 avant retrait de l’élément pous-
seur 6 du godet 10.
[0011] Dans les exemples représentés, le bâti 1 déli-
mite une enceinte, généralement de type colonne, munie
d’une entrée 2 frontale, de préférence obturable, d’intro-
duction du godet 10 et du récipient aérosol 12 dans ladite
enceinte. Ce bâti 1 loge généralement le godet 10 et le
récipient aérosol à l’état suspendu du godet dans ladite
enceinte délimitée par le bâti. La mise en place et l’en-
lèvement du godet et du récipient aérosol de l’enceinte
délimitée par le bâti 1 s’effectue par l’intermédiaire d’une
entrée 2 munie généralement d’une porte pivotante ou
coulissante.
[0012] Pour permettre le maintien, en particulier en
suspension, du godet 10 à l’intérieur de l’enceinte du bâti
1 en un emplacement 4 situé au-dessus de l’emplace-
ment 5 de récipient aérosol, le godet 10 est, avant intro-
duction dans le bâti 1, logé à l’intérieur d’un porte-godet
3A. Ce porte-godet, de forme complémentaire dudit go-
det, est muni d’un épaulement circonférentiel externe an-

nulaire coopérant avec des glissières 3B ménagées le
long des parois périphériques internes du bâti 1. Ces
moyens de maintien 3A, 3B ne seront pas décrits plus
en détail ci-après.
[0013] Le godet 10 est muni, dans sa face formant
fond, d’un orifice 11 d’injection qui se prolonge généra-
lement extérieurement d’une saillie formant buse d’injec-
tion positionnable sur la valve du récipient aérosol. L’ori-
fice d’injection du godet est donc adaptable à la valve du
récipient aérosol et plus particulièrement destiné à venir
en prise avec cette dernière. L’élément 6 pousseur agit
par poussée sur le liquide de remplissage contenu dans
le godet 10 pour le transférer du godet 10 au récipient
aérosol 12. Ainsi, le godet 10 est positionné, dans un
premier temps, avec son orifice 11 d’injection en regard
de la valve du récipient aérosol, ledit orifice avec sa saillie
étant introduit dans la valve. Le liquide de remplissage,
contenu à l’intérieur du godet 10, est, sous l’action d’un
déplacement axial de l’élément 6 pousseur à l’intérieur
du godet 10, transféré du godet 10 vers le récipient aé-
rosol 12. Cet élément pousseur 6 est équipé d’une tête
7 de piston amovible qui est désolidarisée de l’élément
pousseur à l’intérieur du godet 10 avant retrait de l’élé-
ment pousseur 6 dudit godet 10. Cette tête 7 de piston,
qui est conformée pour coopérer avec le godet pour ob-
tenir, après transfert, la retenue de la tête 7 de piston à
l’intérieur du godet 10 et former une paroi étanche em-
prisonnant le liquide résiduel non transféré à l’intérieur
du godet, est retenue dans le godet 10 dans une position
de fin de transfert voisine du fond du godet dans laquelle
elle obstrue l’orifice 11 d’injection du godet 10. Généra-
lement, la tête 7 de piston se présente sous la forme d’un
disque circulaire, avec un segment racleur d’étanchéité
radiale, ce disque étant prolongé d’une jupe circulaire
destinée à venir coiffer l’élément 6 pousseur. Ainsi, la
tête 7 de piston est fixée à l’élément pousseur par simple
emboîtement. L’élément 6 pousseur forme, quant à lui,
le piston d’un vérin hydraulique ou pneumatique dont le
corps est formé par au moins une partie du bâti 1 de
l’installation. Cet élément 6 pousseur affecte ici la forme
d’un corps cylindrique muni d’un épaulement circulaire
périphérique externe. Ce corps épaulé permet de former,
de part et d’autre de la zone épaulée, à chaque fois, une
chambre qui, à l’état alimenté en fluide, entraîne le dé-
placement axial du piston dans une direction. Lorsque
l’élément pousseur 6 est dépourvu de sa tête 7 de piston
amovible, le risque est que l’élément pousseur plonge
directement dans le godet contenant le liquide de rem-
plissage et se salisse au contact du liquide, obligeant à
un nettoyage dudit élément après chaque opération de
transfert.
[0014] Pour éviter un tel problème, l’installation de
remplissage comporte des moyens indicateurs de l’ab-
sence de fixation de la tête 7 de piston sur l’élément pous-
seur 6. Ces moyens indicateurs affectent ici la forme
d’une butée 8 mobile entre une position active (figure 2),
dans laquelle ladite butée 8 est disposée sur la trajectoire
suivie par ledit godet 10 lors de sa mise en place dans
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son emplacement sur le bâti 1 et empêche ladite mise
en place, et une position inactive (figure 3), dans laquelle
ladite butée 8 autorise la mise en place du godet 10 dans
son emplacement 4 sur le bâti 1, cette butée 8, rappelée
en position active, étant maintenue en position inactive
par la tête 7 de piston, à l’état fixé de la tête 7 de piston
sur l’élément pousseur 6.
[0015] La butée 8 est rappelée en position active au
moins sous l’effet de son propre poids. Dans les exem-
ples représentés, la butée 8 est chargée par un ressort
13 qui rappelle la butée 8 en position active. Cette butée
8 est, dans les exemples représentés, montée sur l’élé-
ment pousseur 6. Cette butée 8 est disposée à, ou au
voisinage de, l’extrémité libre de l’élément pousseur 6.
En position active, cette butée 8 forme un prolongement
de l’élément 6 pousseur. En position inactive, cette butée
8 s’escamote dans un logement 6A de l’élément pous-
seur 6. En position active, la butée 8 fait saillie et s’étend
au-delà de l’extrémité libre de l’élément pousseur 6 dans
une position dans laquelle elle empêche la mise en place
du godet et de son porte-godet dans l’enceinte délimitée
par le bâti 1 comme l’illustre la figure 2. Dans les exem-
ples représentés, la butée 8 affecte la forme d’un levier
pivotant autour d’un axe 9 orthogonal à la direction de
déplacement axial de l’élément pousseur 6. L’extrémité
libre de la butée 8, formant obstacle à la mise en place
du godet 10 dans son emplacement 4 en position active
de ladite butée 8, est conformée en coin. Les plans de
l’angle rentrant formé par le coin constituent des surfaces
d’appui et de butée du godet lors de son introduction
dans l’emplacement 4. Un pan incliné ménagé sur le
pourtour du levier, au voisinage de l’extrémité du levier
munie de l’axe 9 pivot vient en appui contre une paroi
intérieure du logement du levier et empêche, en position
active du levier, le déplacement angulaire dudit levier au-
delà d’une position prédéterminée sous l’effet de l’effort
d’introduction du godet dans son emplacement exercé
par l’opérateur.
Dans une telle installation, dans laquelle le bâti 1 délimite
une enceinte munie d’une entrée 2, de préférence obtu-
rable, d’introduction du godet 10 et du récipient aérosol
dans ladite enceinte, la butée 8 forme, en position active,
une rampe inclinée de manière descendante depuis sa
zone de liaison à l’élément pousseur 6 en direction de la
zone d’entrée 2 du godet dans le bâti 1 de manière à
empêcher, dans ladite position, l’accès du godet 10 à
l’emplacement 4 de réception du godet mais autoriser
l’extraction du godet 10 dudit emplacement 4. En effet,
comme l’illustre la figure 4, en position de fin de transfert,
la tête 7 de piston est retenue à l’intérieur du godet 10
de sorte que le piston constitutif de l’élément pousseur
est, quand il est retiré du godet, exempt de tête 7 de
piston. La butée revient donc dans sa position active dans
laquelle elle empêche l’introduction du godet dans son
emplacement sur le bâti 1. Par contre, du fait de l’orien-
tation de la rampe inclinée et de son inclinaison en di-
rection de l’entrée, elle n’empêche en rien la sortie du
godet 10 de son emplacement 4. Il doit être noté que la

mise en place et l’enlèvement du porte-godet 3A ne sont
en rien gênés par la butée 8 qui, dans chacune de ses
positions, laisse libre le passage du porte-godet 3A de
manière à pouvoir stocker le porte-godet à l’intérieur de
l’enceinte de l’installation, en particulier lors des phases
de transport, de stockage ou d’inactivité de ladite instal-
lation.
[0016] Comme l’illustre la figure 3, la tête 7 de piston
est fixée à l’élément pousseur 6 par simple emboîtement.
A l’état fixé à l’élément pousseur 6, la tête 7 de piston
coiffe l’extrémité libre de l’élément pousseur 6 et la butée
8 équipant ladite extrémité. Elle maintient ainsi la butée
8 dans une position escamotée à l’intérieur du logement
6A ménagé dans ledit élément pousseur 6. La présence
d’une telle butée ne modifie en rien le fonctionnement de
l’installation de remplissage comparé à une installation
de remplissage traditionnelle. En effet, on procède de
manière analogue à ce qui est opéré pour une installation
de remplissage traditionnelle.
[0017] Les opérations sont généralement les suivan-
tes, l’ordre pouvant être modifié :

- on positionne le porte-godet 3A sur le récipient aé-
rosol 12,

- on introduit ensuite le godet 10 dans le porte-godet
3A de sorte que l’orifice 11 d’injection du godet 10
vient en prise avec la valve de l’aérosol,

- on remplit le godet 10 en liquide de remplissage,
- on installe la tête 7 de piston amovible sur l’élément

pousseur 6 puis on positionne l’ensemble aérosol et
godet 10 plein dans l’enceinte constituée par le bâti
de l’installation, l’épaulement circulaire extérieur du
porte-godet venant dans des glissières dudit bâti.

La porte de l’enceinte, lorsqu’elle est présente, est fer-
mée. La fermeture de cette porte entraîne l’actionnement
de l’élément pousseur et en particulier la descente du
piston constitutif de l’élément pousseur et de la tête de
piston dans le godet entraînant le transfert du liquide de
remplissage du godet vers l’aérosol. Lorsque la tête 7 de
piston atteint le fond du godet 10, elle est retenue à l’in-
térieur de ce dernier. L’élément 6 pousseur est alors en-
traîné en déplacement dans le sens d’une extraction ou
d’un retrait dudit godet et revient à sa position initiale.
L’ensemble récipient aérosol et godet peut alors être ex-
trait de l’enceinte constitutive du bâti 1 de l’installation.
Une nouvelle opération de transfert peut être alors opé-
rée après avoir repositionné une nouvelle tête de piston
sur l’élément pousseur et un nouveau godet dans le por-
te-godet. Aucune opération de nettoyage de l’installation
n’est nécessaire avant d’opérer cette nouvelle opération
de transfert. Il en résulte une mise en oeuvre extrême-
ment aisée de l’ensemble.
[0018] Bien évidemment, si la tête 7 de piston est
oubliée, l’opérateur ne peut pas positionner l’ensemble
aérosol et godet 10 dans l’enceinte formée par le bâti 1.
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Revendications

1. Installation de remplissage en liquide, tel que pein-
ture, de récipient aérosol (12), du type comprenant
au moins

- un bâti (1),
- des moyens (3A, 3B) de maintien, de manière
amovible, d’un godet (10) de liquide de remplis-
sage sur le bâti (1) en un emplacement (4) situé
au-dessus de l’emplacement (5) de récipient aé-
rosol, généralement dans une position de con-
tact avec la valve dudit récipient aérosol (12),
- un élément pousseur (6) à tête (7) de piston
amovible et
- des moyens indicateurs de l’absence de fixa-
tion de la tête (7) de piston sur l’élément pous-
seur (6), ledit élément pousseur (6) étant dépla-
çable axialement dans ledit godet (10) pour pro-
voquer, par poussée sur ledit liquide, le transfert
de ce liquide, à travers un orifice (11) du godet,
dans le récipient aérosol, la tête (7) de piston,
amovible, étant désolidarisée de l’élément
pousseur (6) à l’intérieur du godet (10) avant
retrait de l’élément pousseur (6) dudit godet
(10),

caractérisée en ce que les moyens indicateurs de
l’absence de fixation de la tête (7) de piston sur l’élé-
ment pousseur (6) affectent la forme d’une butée (8)
mobile entre une position active, dans laquelle ladite
butée (8) est disposée sur la trajectoire suivie par
ledit godet (10) lors de sa mise en place dans son
emplacement (4) sur le bâti (1) et empêche ladite
mise en place, et une position inactive, dans laquelle
ladite butée (8) autorise ladite mise en place, cette
butée (8), rappelée en position active, étant mainte-
nue en position inactive par la tête (7) de piston, à
l’état fixé de la tête (7) de piston sur l’élément pous-
seur (6).

2. Installation selon la revendication 1,
caractérisée en ce que ladite butée (8) est rappelée
en position active au moins sous l’effet de son propre
poids.

3. Installation selon l’une des revendications 1 et 2,
caractérisée en ce que la butée (8) est montée sur
l’élément pousseur (6).

4. Installation selon la revendication 3,
caractérisée en ce que ladite butée (8) est dispo-
sée à, ou au voisinage de, l’extrémité libre de l’élé-
ment pousseur (6).

5. Installation selon l’une des revendications 3 à 4,
caractérisée en ce que la tête (7) de piston est fixée
à l’élément pousseur (6) par simple emboîtement et

en ce qu’à l’état fixé à l’élément pousseur (6), la tête
(7) de piston coiffe l’extrémité libre de l’élément
pousseur (6) et la butée (8) équipant ladite extrémité.

6. Installation selon l’une des revendications 3 à 5,
caractérisée en ce que, en position active, la butée
(8) forme un prolongement de l’élément (6) pousseur
et en ce que, en position inactive, la butée (8) s’es-
camote dans un logement (6A) de l’élément pous-
seur (6).

7. Installation selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisée en ce que la butée (8) affecte la forme
d’un levier pivotant autour d’un axe (9) orthogonal à
la direction de déplacement axial de l’élément pous-
seur (6).

8. Installation selon la revendication 7, du type dans
laquelle le bâti (1) délimite une enceinte munie d’une
entrée (2), de préférence obturable, d’introduction
du godet (10) et du récipient aérosol (12) dans ladite
enceinte,
caractérisée en ce que la butée (8) forme, en po-
sition active, une rampe inclinée de manière descen-
dante depuis sa zone de liaison à l’élément pousseur
(6) en direction de la zone d’entrée (2) du godet dans
le bâti (1) de manière à empêcher, dans ladite posi-
tion, l’accès du godet (10) à l’emplacement (4) de
réception du godet mais autoriser l’extraction du go-
det (10) dudit emplacement. (4)
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